
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9677

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dégâts causés par les pigeons ramiers sur les cultures de tournesol
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Texte de la question

M. Alexandre Dufosset attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
les importants dégâts causés par les pigeons ramiers sur les cultures de tournesol, notamment dans la 18e
circonscription du Nord, et sur l'absence de réponse adaptée de l'administration aux sollicitations des
agriculteurs confrontés à ce problème. Dans la 18e circonscription du Nord, il ne reste qu'un seul producteur de
tournesol, une culture reconnue pour sa résilience face au changement climatique, ses faibles besoins en
intrants et son bon potentiel agronomique. Pour la deuxième année consécutive, il subit des pertes
économiques considérables liées à la présence massive de pigeons ramiers sur ses parcelles. Ces oiseaux
consomment les graines directement sur les capitules après floraison, avant l'ouverture de la chasse. Malgré les
sollicitations adressées depuis plus d'un an aux services de l'État et aux collaborateurs de l'administration,
aucune réponse adéquate n'a été apportée. La seule proposition faite a été de procéder à des tirs
d'effarouchement, mesure manifestement insuffisante face à une population estimée à environ 200 volatiles sur
les parcelles concernées. L'agriculteur a mis en place plusieurs dispositifs à ses frais (effaroucheur sonore,
cerfs-volants, aménagements pour le tir), sans résultat durable. Il estime son manque à gagner sur les deux
dernières campagnes à 3 400 euros. Il souligne par ailleurs le caractère déséquilibré de la relation entre
administration et administré : les délais imposés à l'exploitant sont très courts, mais les réponses de
l'administration, elles, se font longuement attendre et n'arrivent parfois jamais. Il lui demande donc quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour permettre des prélèvements de pigeons ramiers avant
l'ouverture de la chasse, en particulier via des chasses particulières. Il souhaite également savoir si une
simplification des procédures d'autorisation pour les prélèvements peut être envisagée rapidement et si des
indemnisations sont prévues pour les agriculteurs subissant ce type de préjudice, à défaut de régulation
efficace.

Données clés

Auteur : M. Alexandre Dufosset
Circonscription : Nord (18e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9677
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : Agriculture, souveraineté alimentaire
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 791916 septembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9677
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840135
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202537.pdf

